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Diplôme fédéral 2009 - 2010

Expert/e en 
finance et 
controlling
Formation en 3 ou 5 semestres !
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École obligatoire

Écoles
supérieures

ES

Hautes écoles 
spécialisées

HES

Universités 
et EPF

Maturité professionnelle Maturité gymnasiale

Certificat fédéral de capacité 
(3 ou 4 ans) 

Certificat de
culture générale,

diplôme de 
commerce 

Ecole de culture générale,
école de commerce 

Lycée

Collège

Gymnase

Passerelles

Formation professionnelle initiale

Diplôme fédéral Expert en 
finance et en controlling

Brevet fédéral Spécialiste en 
finance et comptabilité

10ème année de transition

Formation professionnelle supérieure Niveau "hautes écoles"

D
egré tertiaire

D
egré secondaire II

Système éducatif Suisse

Introduction
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Points forts de la formation

Une formation adaptée en permanence !

En confiant l’animation des cours à des experts-

praticiens (cadres d’entreprises et consultants 

actifs dans la gestion et la finance) provenant 

d’horizons différents, Virgile Formation privilégie 

l’adaptation permanente des matières enseignées 

aux besoins des entreprises.

De nouveaux cours et des séminaires sont organi-

sés chaque année pour présenter des problèmes 

d’actualité et proposer des solutions pratiques.

Des travaux de groupe sur des cas pratiques 

permettent également aux participants de mettre 

en avant leurs propres expériences et d’en faire 

profiter tout le groupe. Les candidats s’exercent 

également à préparer des exposés et à les pré-

senter dans une situation proche de la réalité de 

l’entreprise.

Les connaissances acquises pendant les cours 

sont donc intégralement et immédiatement utiles 

dans l’activité professionnelle des participants. 

Ceux-ci posséderont tous les outils nécessaires 

pour devenir le conseiller ou le décideur dont de 

très nombreuses entreprises et administrations 

ont besoin.

L’expert en finance et controlling 
au coeur de l’entreprise

Plus d’exigences :

en stratégie et planification d’entreprise•	

en consolidation et normes internationales•	

en fiscalité internationale.•	

Une formation d’avenir
Aujourd’hui et plus encore demain, l’ouverture des 

marchés, l’intensité de la concurrence et l’évolu-

tion des législations comptables sont les quelques 

défis que doivent affronter les entreprises.

Pour y répondre, elles ont un besoin accru d’ex-

perts en finance et controlling.

Ce domaine d’activité offre aujourd’hui les 

meilleures perspectives d’évolution profession-

nelle sur le marché de l’emploi.

Le cours d’expert en finance et controlling est 

une formation postgrade, en collaboration avec 

la Controller Akademie de Zürich.
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Groupes cibles

Les porteurs d’un brevet professionnel, d’un 

diplôme d’études professionnelles supérieures 

ou d’un bachelor et actifs dans la finance ou le 

controlling.

Cette formation s’adresse aux personnes désireu-

ses d’assumer une fonction dirigeante dans tous 

les domaines de la comptabilité, du controlling et 

de la finance; elle peut également constituer un 

perfectionnement professionnel.

Conditions d’admission aux 
examens

Sont admis à l’examen les candidat(e)s qui :

sont en possession d’un brevet d’examen •	

professionnel et qui peuvent justifier d’une 

activité professionnelle de 5 ans; 

sont en possession d’un diplôme d’études •	

professionnelles supérieures et qui peuvent 

justifier d’une activité professionnelle de 3 

ans; 

ont achevé les études (bachelor) d’une haute •	

école ou d’une école professionnelle supé-

rieure et qui peuvent justifier d’une activité 

professionnelle de 2 ans. 

Une activité professionnelle au sens du règlement 

d’examen signifie une activité qualifiée dans le 

domaine de l’établissement des comptes et du 

controlling. Le terme fixé pour la justification de 

l’activité professionnelle est le jour du début de 

l’examen.

Objectifs de formation
Préparer les candidats aux examens du diplôme 

fédéral d’expert/e en finance et controlling sur 

la base des directives et du règlement d’examen 

disponibles sur le site www.examen.ch

L’expert en finance et controlling assume une 

fonction de cadre supérieur dans les entreprises. 

Il comprend, maîtrise et gère les finances d’une 

entreprise. Il en connaît l’environnement fiscal, 

juridique ainsi que l’organisation. Les domaines 

d’activités possibles sont : 

Responsable de la consolidation •	

Contrôleur de gestion au niveau international •	

Responsable des finances  •	

Responsable de la planification d’entreprise.•	
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Formation en 5 semestres - Contenu

Branches Matière 1 2 3 4 5

Séminaire Séminaire «kickoff» •
Comptabilité Normes - Etablissement des comptes externes et cas particuliers • •
d’exploitation Etablissement des comptes selon les Swiss GAAP RPC - IFRS • •

Normes - Analyse du bouclement et des chiffres-clés • •
Bouclement et rapport de gestion consolidés selon les Swiss GAAP RPC et les IFRS • •
Normes - Bouclement et rapport de gestion •
Normes - Tableau de financement consolidé •
Système de contrôle interne •
Technologie de l'information •

Controlling Controlling - Structure d'un système et utilisation de données •
Rentabilité - Prix - Benchmarking - Stocks •
Controlling - Projets - Organisation - Ressources humaines •
Prix de cession interne et controlling des participations •
Risques - Gestion et controlling •
Planification et budgétisation •
Controlling, inclus planification entreprise (séminaire final) •
Calcul des coûts (rappel) • •
Controlling des revenus et des coûts • •
Economie •
Marketing •

Corporate Evaluation d'entreprise • •
Finance Fusion et acquisition •

Modes de financement et planification financière •
Risques - Produits dérivés • •
Décisions d'investissement • •

Fiscalité Fiscalité •
Droit fiscal des groupes et international • •
TVA 1ère partie •
TVA suite •

Divers Etudes de cas • •
Préparation examen oral • •

Certificat Examen certificat semestriel • • • •
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Formation en 3 semestres - Contenu

Branches Matière 1 2 3

Séminaire Séminaire kickoff •
Comptabilité Normes - Etablissement des comptes externes et cas particuliers • •
d’exploitation Etablissement des comptes selon les Swiss GAAP RPC - IFRS • •

Normes - Analyse du bouclement et des chiffres-clés • •
Bouclement et rapport de gestion consolidés selon les Swiss GAAP RPC et les IFRS • •
Normes - Bouclement et rapport de gestion •
Normes - Tableau de financement consolidé •
Système de contrôle interne •
Technologie de l'information •

Controlling Controlling - Structure d'un système et utilisation de données •
Rentabilité - Prix - Benchmarking - Stocks •
Controlling - Projets - Organisation - Ressources humaines •
Prix de cession interne et controlling des participations •
Risques - Gestion et controlling •
Planification et budgétisation •
Controlling, inclus planification entreprise (séminaire final) •
Calcul des coûts (rappel) •
Controlling des revenus et des coûts • •
Economie •
Marketing •

Corporate Evaluation d'entreprise • •
Finance Fusion et acquisition •

Modes de financement et planification financière •
Risques - Produits dérivés • •
Décisions d'investissement • •

Fiscalité Fiscalité • •
Droit fiscal des groupes et international • •
TVA 1ère partie •
TVA suite •

Divers Etudes de cas • •
Préparation examen oral • •

Certificat Examen certificat semestriel • •
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Noms Prénoms Matières enseignées

BEZENCON Raymond Statistiques, standards

BOVET Laurent Normes comptables : IFRS et RPC spécifiques

BRILLO Paolo Evaluation d’entreprise

BUCHS Patrice Fiscalité intercantonale et internationale

CHUARD Daniel Informatique

CURTI René Investissements - Risk management - Controlling

DE MITRI Thierry Alexandre Fiscalité directe

ERPEN Ginette Inroduction CAE - Techniques de base - Coûts partiels

ESPOSITO Antoinette Normes comptables : IFRS et RPC

GIAVAZZI José Supervision et contrôle

GILLIOZ Gabriel Controlling (techniques et applications)

HUGUENOT Pascal TVA

ISLER Daniel Instruments dérivés

JACQUEMET Gérard Statistiques

PANCHAUD Nils Gestion de projet - Informatique

RÖSTI Jürg Consolidation

RUAU Philippe Comptabilité de gestion - Controlling II 

RUDOLF Jean-Philippe Stratégie et planification - Economie politique

SIERRO Christelle Normes comptables : IFRS et RPC

TRONCHET Thierry Introduction au controlling - Investissements

VIONNET Jean-Marc Stratégies fiscales - Impôts directs

WARPELIN Laurence Normes comptables : IFRS et RPC

WUICHET Gilbert Droit de timbre et impôt anticipé

Principaux chargés de cours
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Secrétariat

Ouverture du secrétariat au Quai Maria-Belgia 18 à 1800 Vevey :

du lundi au vendredi : 08.00-12.00 / 13.30-18.30 et le samedi : 08.00-11.00.

Contact administratif pour la formation «Diplôme fédéral expert en finance et controlling» :

Mme Céline Jubin / tél. 021 921 19 62  / cjubin@virgile.ch

Ils nous font confiance...

Alpicom S.A. - Migros Vaud – Pricewaterhouse Coopers S.A. - Eurofin Services S.A. - Litasco S.A. - SpringBoost 
S.A. - Fidu-Online Moret Patrice - Fondation Barry - Kendris Private S.A. - Fidutrust Gestion & Conseils S.A. 
- COFIS Compagnie Fiduciaire S.A. - Hôpitaux Universitaires de Genève - Fiduciaire Fidag S.A. - Dysbox S.A. 
Commune de Chamoson - Etablissement Darty S.A. - Elpol Valais S.A. - Total (Suisse) S.A. - Rolex S.A. - Coop 
Basel Région Suisse Romande - Soda-Club Distribution S.A. - Hôpital du Pays-d’Enhaut - OCAS (Office can-
tonal des Assurances sociales) - Fidraco S.A. - Fiduciaire Rhodanienne S.A. - Etat de Vaud / DGEP (direction 
générale de l’enseignement post-obligatoire) - LGT Société Fiduciaire Suisse - Nestlé Waters (Suisse) S.A. 
Axima S.A.- Coop, Région Suisse Romande - Meteor Holding S.A. - Banque Raiffeisen Lausanne-Haute-Broye-
Jorat - Energie Ouest Suisse S.A. - TCS (Touring Club Suisse) - Ernst & Young Accounting Services S.A. (EYAS) 
Commune de Nendaz - Hôpitaux Universitaires de Genève - CICR Comité International de la Croix-Rouge 
Romande Energie S.A. - La Montre Hermès S.A. - AKKA Switzerland S.A. – etc.

Matières d’examen dès 2011
 

Partie Désignation de l’épreuve Nature  Durée Pondération
I Etudes de cas interdisciplinaires écrit 5h 3 fois
II Etablissement des comptes selon les

normes suisses et internationales
écrit 5 h 3 fois

III Controlling écrit 5 h 3 fois
IV Corporate Finance écrit 3 h 1 fois
V Fiscalité écrit 2 h 1 fois
VI Examen oral oral 40 min. 1 fois
Total écrit 20 h

oral 40 min.
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Méthode de travail

Séminaires extra-muros - Etudes de cas - Travaux de groupe - Stages de révision - Etudes autonomes.

Durée, horaires et lieu des cours
Nouveaux cycles

Formation rapide en 3 semestres dès septembre 2009 à l’EPFL Lausanne

1er et 2e semestres (de septembre 2009 à juillet 2010) : 

Cours les vendredis et samedis : ve de 13h00 à 20h00 et sa de 08h45 à 12h00 et de 13h00 à 16h15.

3ème semestre (séminaire final d’août 2010 à mars 2011) : 

Cours les samedis : de 09h00 à 12h15 et de 13h30 à 16h00/16h45.

Examen en mars 2011.

Formation  standard en 5 semestres dès septembre 2009 

Du 1er au 4e semestre (de septembre 2009 à juillet 2011) - 2 possibilités d’horaire :

1) En soirée à l’EPFL à Lausanne - cours les mardis et jeudis de 18h15 à 21h15

2) Les samedis chez Virgile Formation à Vevey - cours de 08h45 à 12h00 et de 13h00 à 16h15

5ème semestre (séminaire final d’août 2011 à mars 2012) : 

Cours les samedis : de 09h00 à 12h15 et de 13h30 à 16h00/16h45.

Examen en mars 2012. 

Les formations débuteront par un séminaire «Kickoff» de 2 jours (vendredi et samedi).

Vacances 	

Dans la mesure du possible, selon le système scolaire du canton de Vaud sauf pour le séminaire final.

Temps nécessaire à l’étude autonome

~6h par semaine.

Titre délivré par l’OFFT

Experte diplômée/expert diplômé en finance et controlling•	
Diplomierte Expertin/Diplomierter Experte in Rechnungslegung und Controlling•	
Esperta diplomata/Esperto diplomato in finanza e controlling•	
Swi•	 ss Certified Expert for Accounting and Controlling with Federal Diploma
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Inscription aux cours

Au secrétariat, par poste, ou sur notre site www.virgile.ch (bulletin en PDF à télécharger).
Dernier délai d’inscription : le 31 juillet 2009.

Inscription à l’examen fédéral

L’inscription se fait «en ligne», sur le site www.examen.ch; le candidat s’inscrit lui-même. Attention aux délais !
Les dates et coûts des examens + descriptif et règlement se trouvent sur le site : www.examen.ch

	

Finance de cours

Formation en 3 semestres dès septembre 2009 (examen en mars 2011)
2 semestres entre septembre 2009 et juillet 2010  : 	 Fr. 	 9’000.- 	 (2 semestres à 4’500.-) 
1 semestre «séminaire final» entre août 2010 et mars 2011 : 	Fr. 	 4’500.-	  		
Total	 Fr.	13’500.-
	
				  
Formation en 5 semestres dès septembre 2009 (examen en mars 2012)
4 semestres entre septembre 2009 et juillet 2011 : 	 Fr. 	 9000.- 	 (4 semestres à 2’250.-) 
1 semestre «séminaire final» entre août 2011 et mars 2012 : 	Fr. 	 4500.-	  

Total	 Fr.	13’500.-

- Finance payable dès réception de la facture.
- Certains polycopiés et photocopies sont compris dans la finance.
- Les autres supports (livres) sont disponibles au secrétariat de Virgile Formation ou remis en classe contre 	
	 paiement comptant.

Conditions de retrait

Voir conditions générales au dos du contrat de formation.
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Cours proposés chez Virgile Formation

Comptabilité
Certificat comptabilité orientée pratique (Vevey)
Certificat comptabilité générale (Lausanne)	
Certificat formation supérieure en comptabilité (Vevey)
Module TVA (Vevey)
Brevet fédéral de spécialiste en finance et comptabilité 
(Vevey, Lausanne, Genève, Sion)

Economie (Lausanne)
Ecole Supérieure d’Economie ESE

Controlling (Lausanne)
Diplôme fédéral d’expert/e en finance et controlling 

Langues (Vevey)
Allemand 
Français
Anglais   
Espagnol

Informatique (Vevey)
Excel pour la gestion financière  
Winbiz
Brevet fédéral d’informaticien/ne I-CH  
Diplôme fédéral d’informaticien/ne I-CH 
Autres cours sur demande
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INSCRIPTION

Diplôme fédéral d’expert en f inance et controll ing

Contrat de formation

Nom : Prénom :

Adresse :

N.P. : Localité : 			   Canton :

Tél. privé :  Natel : 

E-mail :

Date de naissance :

Moyen de transport :

Employeur :   Fonction :

Adresse :

N.P. : Localité : 

Tél. prof. :  E-mail : 

Branche économique :

(«Ecoles & Titres» : rubriques à l’attention des nouveaux participants )

Ecoles suivies : 

Titre(s) obtenu(s) :

Diplome fédéral d’expert/e en finance et controlling année 2009/ 2010
Classes à choix :	 Rapide en 3 semestres	 Standard en 5 semestres 
	 	

	 Classe 1R (Fr. 9’000.-)	 Classe 1B (Fr. 4’500.-)		  	

		  Classe 2B (Fr. 4’200.-)
	

			   (Fr. 4’200.-) examens 2010

			 

Comment avez-vous connu Virgile Formation ? 

La facture est à envoyer à   	 mon adresse privée mon employeur

(Veuillez cocher ce qui convient)

Si paiement par l’employeur

Date, signature et timbre de l’employeur :

Prière de signer au verso le présent document après avoir pris connaissance des conditions du contrat

Photo

examens 2011 examens 2012

examens 2011

Séminaire final
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